DELIBERATION n° 95-9 AT du 19 janvier 1995 complétant et précisant le code de l’aménagement de la Polynésie française en matière d’évaluation de l’impact sur l’environnement.

(JOPF du février 1995, n° 5, p. 255)

Modifiée par :

-
Délibération n° 95-189 AT du 2 novembre 1995 ; JOPF du novembre 1995, n° 46, p. 2264

La commission permanente de l’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n°84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu le code de l’aménagement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 87-48 AT du 29 avril 1987 portant réglementation de l’hygiène des eaux usées ;

Vu la délibération n° 94-177 AT du 29 décembre 1994 portant délégation de pouvoirs de l'assemblée territoriale à sa commission permanente ; 

Vu l’arrêté n° 1280 CM du 12 décembre 1994 soumettant un projet de délibération à l’assemblée territoriale de la Polynésie française ;

Vu l’avis favorable du comité d’aménagement du territoire émis lors de sa séance du 5 juillet 1993 ;

Vu la lettre n° 16 AT du 13 janvier 1995 de convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 9-95 du 19 janvier 1995 de la commission permanente ;

Dans sa séance du 19 janvier 1995,

Adopte :

Article 1er.— Les dispositions de l’article 1er de la délibération n° 95-9 AT du 19 janvier 1995, complétant et précisant le code de l’aménagement de la Polynésie française en matière d’évaluation de l’impact sur l’environnement, sont modifiées comme suit :

1 – Au titre 1 :

a
Il est ajouté au premier alinéa de l’article D. 111-4 (P.G.A.) la phrase :

« Il est accompagné d’un rapport justificatif. »

b
Il est ajouté un nouvel alinéa en fin d’article D. 111-5 (P.A.D.) la phrase :

« Il est accompagné d’un rapport justificatif. »

c
Il est ajouté en fin d’article D. 111-6 dont le titre devient :

« Art. D.111-6.- Dispositions relatives à la protection de l’environnement »

un nouvel alinéa :

« Le rapport justificatif analyse, en fonction de la sensibilité du milieu, l’état initial du site et de l’environnement et les incidences de la mise en œuvre du plan d’aménagement sur leur évolution, ainsi que les dispositions prises pour leur préservation et leur mise en valeur. »

2- Il est ajouté à ce livre 1 un nouveau titre 7 :

TITRE VII

EVALUATION DE L’IMPACT DES TRAVAUX, ACTIVITÉS ET PROJETS D’AMÉNAGEMENT SUR L’ENVIRONNEMENT

CHAPITRE 1

CHAMP D’APPLICATION

Art. D. 171-1.- La protection des espaces et patrimoines naturels et culturels, des paysages, la préservation des équilibres biologiques et la protection des ressources naturelles sont reconnues d’intérêt général.

Art. D. 171-2.- Les travaux, activités et projets d’aménagement qui nécessitent une autorisation administrative, ainsi que les documents d’urbanisme et d’aménagement, doivent respecter les préoccupations d’environnement.

Les documents d’urbanisme et d’aménagement relevant du titre 1 du présent livre doivent prendre en compte les préoccupations d’environnement dans le cadre des procédures qui leur sont propres.

Les travaux, activités et projets d’aménagement qui, en raison de leur nature, risquent de porter atteinte au milieu naturel, doivent faire l’objet d’une évaluation d’impact sur l’environnement.

Art. D.171-3.- En fonction de leur importance et des incidences prévisibles sur l’environnement, l’évaluation d’impact se traduit par l’élaboration d’une étude d’impact ou d’une notice d’impact telle que définie au chapitre 2 ci-dessous

(alinéa, remplacé, Dél n° 95-189 AT du 2/11/1995, art. 1er-1°) Un arrêté pris en conseil des ministres fixe la liste des travaux, activités et projets d’aménagement soumis aux dispositions de la présente délibération, ainsi que, pour chaque opération, les seuils entraînant l’application des mesures précisées ci-dessous. Les seuils ainsi établis peuvent être limités ou adaptés à certaines parties du territoire.

Art. D.171-4 (remplacé, Dél n° 95-189 AT du 2/11/1995, art. 1er-2°).- Tout dossier de demande d’autorisation administrative, soumis aux présentes dispositions, doit comporter une évaluation d’impact sur l’environnement. Celle-ci doit être produite par le maître de l’ouvrage ou le pétitionnaire.”

CHAPITRE 2

MODALITÉS

Art. 172-1.- Le contenu de l’évaluation d’impact sur l’environnement doit être proportionnel à l’importance des travaux et aménagements projetés et leurs incidences prévisibles sur l’environnement.

Art. D. 172-2.- L’étude d’impact sur l’environnement devra comprendre :

1- Une identification du maître de l’ouvrage ;

2- Une description de l’action projetée ;

3- Une identification des réglementations en vigueur en matière d’environnement applicables à l’action projetée ;

4- Une analyse de l’état initial du site et de son environnement, portant notamment sur les richesses naturelles et culturelles, les espaces naturels, terrestres ou maritimes, les paysages, les eaux, les pollutions éventuelles existantes ;

5- Une analyse des effets sur l’environnement des actions projetées sur les milieux décrits à l’alinéa précédent, et en particulier sur les sites et paysages, la faune et la flore, les milieux naturels et les équilibres biologiques, les aspects socio-économiques, le voisinage, l’hygiène et la salubrité publique, les eaux, l’air, les pollutions et nuisances potentielles produites ;

6- Les raisons et justifications pour lesquelles le projet présenté a été retenu, du point de vue des préoccupations d’environnement par rapport aux différentes alternatives ou autres solutions envisageables ;

7- Ne description des mesures prévues par le maître de l’ouvrage ou le pétitionnaire pour supprimer, prévenir et compenser les effets dommageables du projet sur l’environnement, ainsi que l’estimation des dépenses correspondantes. Un programme de surveillance des effets sur l’environnement sera, le cas échéant, projeté ;

8- Un résumé succinct et compréhensible de l’étude d’impact.

Le conseil des ministres pourra préciser par arrêté, pour certaines catégories e’ouvrages ou de projets, le contenu des dispositions qui précèdent.

Art. D. 172-3.- La notice d’impact est une étude simplifiée comportant tout ou partie des rubriques de l’article D. 172-2 ci-dessus définissant le contenu de l’étude d’impact. Elles sont analysées et développées plus succinctement. La notice d’impact décrit en particulier les conditions dans lesquelles le projet satisfait aux préoccupations d’environnement.

Art. D.172-4.- (abrogé, Dél n° 95-189 AT du 2/11/1995, art. 1er-3°)
Art. D. 172-5.- Lorsque des travaux, activités et projets d’aménagement, réunissant plusieurs des éléments ou seuils prévus par l’article D. 171-3 –paragraphe 2-, donnent lieu à une autorisation administrative unique, l’étude d’impact ou la notice d’impact doit intégrer ces différents éléments et seuils, en y faisant expressément référence.

Art. D. 172-6.- Lorsqu’une même opération, soumise aux présentes dispositions, peut donner lieu à plusieurs décisions d’autorisation, un exemplaire de l’étude ou de la notice d’impact est joint au dossier qui est fourni à l’appui de chaque demande d’autorisation.

CHAPITRE 3

PROCÉDURE D’INSTRUCTION

Art. D.173-1.- L’évaluation d’impact sur l’environnement, qui constitue une des pièces du dossier d’instruction permettant la prise en compte des préoccupations d’environnement, est produite à l’appui de toute demande d’autorisation administrative pour les travaux, activités ou projets soumis aux présentes dispositions. Elle s’insère dans la procédure d’autorisation.

(alinéa inséré, Dél n° 95-189 AT du 2/11/1995, art. 1er-4°).- Les délais d’instruction prévus dans le cadre de chaque procédure d’autorisation administrative sont suspendus pour tenir compte, le cas échéant, des délais nécessaires à l’examen de l’évaluation d’impact, sans toutefois pouvoir excéder un délai global supérieur à six mois.”

Lorsqu’une enquête publique, ou une enquête de commodo et incommodo, est prévue dans la procédure d’autorisation, l’étude d’impact ou la notice d’impact est insérée dans les dossiers soumis à cette procédure.

Art. D.173-2.- Préalablement à toute demande d’autorisation, ou lors de l’instruction du dossier, le maître de l’ouvrage ou le pétitionnaire peut effectuer des démarches nécessaires, en concertation avec la délégation à l’environnement et le service concerné pour adapter au mieux son projet à l’environnement.

Art. D.173-3.- Lors du dépôt de la demande d’autorisation auprès du service administratif instructeur, l’étude d’impact ou la notice d’impact sur l’environnement est également adressée au maire de la commune et, le cas échéant, à celui de la commune associée concernée par le maître de l’ouvrage ou le pétitionnaire.

L’étude d’impact ou la notice d’impact peut être consultée par le public pendant un délai de un mois à compter de la publication du document, telle que précisée ci-dessous, dans les mairies de la commune et de la commune associée. Elle est également consultable auprès du service instructeur durant la phase d’instruction administrative. Par phase d’instruction administrative, il faut comprendre la période qui court à compter de la réception du dossier par le service instructeur jusqu’à l’avis définitif de ce dernier.

L’existence du document d’étude d’impact ou de la notice d’impact est rendue publique par un encart dans un journal local, publié trois jours de suite aux frais du maître de l’ouvrage ou du pétitionnaire, informant du lieu et des dates de consultation de l’étude d’impact.

Art. D.173-4.- Pendant la durée de procédure administrative des projets soumis à enquête publique, les avis et remarques du public sont enregistrés sur le registre ouvert à cet effet dans les lieux de consultation définis à l’article D. 173-3.

Art. D.173-5.- Le service instructeur qui centralise ces avis peut solliciter un mémoire en réponse auprès du maître de l’ouvrage ou du pétitionnaire pour répondre aux observations émises. Ce mémoire doit être remis au service instructeur dans un délai raisonnable, fixé par ce dernier en fonction des caractéristiques du dossier. A défaut, le service instructeur est fondé à rejeter le dossier. Cette phase vise à permettre une amélioration du projet par rapport aux préoccupations d’environnement.

Art. D.173-6.- A l’issue de cette première phase, l’étude d’impact sur l’environnement est transmise par le service instructeur, assortie de son avis ainsi que tous documents et avis afférents, à la délégation à la délégation à l’environnement. Celle-ci émet alors tous avis, observations et recommandations jugés nécessaires.

Art. D.173-7.- Sur proposition du service instructeur ou de la délégation à l’environnement, leur ministre de tutelle, chacun en ce qui le concerne, pourra demander la réalisation d’études complémentaires ou de contre-expertises de l’étude d’impact ou de la notice d’impact sur l’environnement. Celles-ci seront effectuées, à la charge du maître de l’ouvrage ou du pétitionnaire, par tout organisme ou expert désigné conjointement par lesdits ministres.

Art. D.173-8.- Lorsque le service instructeur dispose de l’ensemble des documents et avis requis, il émet alors son avis définitif.

Art. D.173-9.- La décision de l’autorité administrative doit intégrer les mesures compensatoires et de surveillance de l’action projetée. Celles-ci sont à la charge du bénéficiaire de l’autorisation administrative.

Art. 2.— Les dispositions de la présente délibération entreront en vigueur :

· en ce qui concerne le paragraphe 1- de son article 1er, à compter de sa publication. Pour ce qui touche aux études en cours, ne seront soumises aux dispositions de la présente délibération que celles n’ayant pas atteint le stade de l’examen du projet par le conseil municipal ;

· en ce qui concerne le paragraphe 2- de son article 1er, à la date du premier jour du quatrième mois à compter de sa publication pour toute demande d’autorisation déposée à partir de cette date, à l’exclusion des dossiers alors en cours d’instruction.

Art. 3.— Le Président du gouvernement est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.



Pour le président empêché :


La secrétaire,
La présidente,


Hilda CHALMONT.
Tuianu LE GAYIC.

